
Afficher	dans	le	navigateur

Nous	 sommes	 présents	 sur	 les	 réseaux
sociaux,	 nous	 suivez-vous	 ?	 Découvrez-en
davantage	sur	l'URPS,	nos	actions,	nos	projets	en
cours	et	les	perspectives	à	venir.	

LA	QUESTION	DU	MOIS

«	QUE	PEUVENT	FAIRE	LES	PRÉPARATEURS	QUESTION
VACCINATION	?	»

Les	 deux	 campagnes	 de	 vaccination	 hivernale	 ont	 débuté	 le	 lundi	 2
octobre	pour	 la	 vaccination	anti-Covid	et	 le	17	octobre	pour	 la	 vaccination
contre	la	grippe	saisonnière.	

Les	 préparateurs	 pourront,	 sous	 la	 supervision	 du	 pharmacien,
administrer	les	vaccins	contre	la	grippe	aux	publics	éligibles	c'est	à	dire,
ceux	bénéficiant	d'un	bon	de	prise	en	charge	de	 l'Assurance	Maladie,	et	 les
vaccins	contre	la	Covid.	Les	préparateurs	sont	un	soutien	indispensable
pour	faire	face	à	l'afflux	de	patients	!	

Retrouvez	la	fiche	Vaccination	sur	le	site	PHARMAPRAT.

Je	découvre	la
fiche

ZOOM	SUR	DEUX	PROJETS	DE	L'URPS

LE	SERVICE	D’INTERPRÉTARIAT
TÉLÉPHONIQUE

Afin	 de	 faciliter	 la	 prise	 en	 charge	 des	 personnes	 allophones,	 nous	 vous
rappelons	 que	 l'URPS	 Pharmaciens	 a	 mis	 en	 place	 un	 service
d'interprétariat	 téléphonique	 pour	 les	 pharmacies	 d'officine	 avec	 le
soutien	 de	 l'ARS.	 Ce	 partenariat	 est	 noué	 avec	 l’association	 ISM
Interprétariat.

Ce	service	est	gratuit*.
*pris	en	charge	par	votre	URPS.

Vous	souhaitez	accéder	au	service	?	
Remplissez	le	formulaire	ci-dessous	afin	d'obtenir	le	code	qui	vous	sera
demandé	lors	de	vos	futures	sollicitations.

Je	m'inscris
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Une	fois	inscris,	l'URPS	vous	délivrera	votre	code	personnel	et	toutes	les
informations	pour	accéder	au	service	téléphonique	d'interprétariat.	Le
moment	venu,	vous	devrez	:	

Contacter	ISM	Interprétariat	au	01	53	26	52	62	-	7j/7	&	24h/24	;	
Vous	identifier	avec	le	code	personnel	reçu	par	l'URPS	;	
Indiquer	votre	fonction	:	Titulaire,	Adjoint,	Préparateur	ou
Remplaçant	;	
Vous	serez	mis	en	relation	avec	un	interprète	en	moins	d'une	minute.
	

Vous	souhaitez	en	savoir	plus	?	

Dépliant Liste	des	185
langues

Facilitez	votre	pratique
Facilitez	la	prise	en	charge	des	patients

L'évaluation	PHARMAPRAT

Votre	avis	nous	intéresse	!	

Que	vous	utilisiez	ou	non	PHARMAPRAT,	l'outil	d'aide	à	la	pratique
officinale,	c’est	désormais	le	moment	de	répondre	à	notre	questionnaire	en

ligne	
(temps	de	réponse	estimé	:	5	minutes).	Vos	réponses	nous	permettront
d’améliorer	le	site	PHARMAPRAT.fr	pour	être	au	plus	près	de	votre

utilisation	et	vos	besoins	!

Je	réponds

Un	grand	merci	pour	votre	participation	!	

LES	ACTUALITÉS	DES	PARTENAIRES
Les	nouvelles	fonctionnalités	Mon	Espace

Santé	
en	officine

Après	 les	 webinaires	 d’octobre	 sur	 «	Mon	 espace	 santé	 et	 l’ordonnance
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numérique	en	officine	:	qu’est-ce	que	ça	m’apporte	dans	ma	pratique	?
»,	 retrouvez	 le	 kit	 d’accompagnement	 qui	 vous	 est	 mis	 à	 disposition,	 avec
notamment	:

Pour	 les	 pharmaciens,	 une	 fiche	 Mémo	 concernant	 les	 messageries
sécurisées	de	santé	MSSanté
Pour	vos	patients,	le	flyer	en	version	numérique	«	Mon	Espace	Santé	»
Pour	 vos	 patients,	 les	 liens	 vers	 les	 vidéos	 YouTube	 de	 l’Assurance
Maladie	«	Comment	activer	votre	espace	personnel	?	»	à	destination	de
vos	patients
Et	bien	d’autres	éléments	encore	!

Ensemble,	travaillons	à	l’équipement	des	officines	en	Messagerie	Sécurisée
de	Santé,	et	à	l’utilisation	des	patients	de	Mon	Espace	Santé	!

«	Les	Annonces	en	cancérologie	»
4ème	Journée	Régionale	ONCOPL	

Vendredi	15	décembre	de	9h	à	13h	
Espace	Titan	-	21	Quai	des	Antilles	-	Hangar	à	Bananes	44200

Nantes

Cette	4ème	édition	porte	sur	«	Les	Annonces	en	cancérologie	».	En	effet,	en
2020,	 ONCOPL	 avait	 organisé	 une	 journée	 de	 travail	 sur	 la	 thématique
«	 Annonce	 en	 cancérologie	 »,	 rassemblant	 une	 trentaine	 d’acteurs	 pluri-
professionnels	 de	 la	 région.	 A	 l’issue	 de	 cette	 journée	 de	 travail,	 un	 axe
majeur	se	dégageait	:	communiquer,	communiquer,	communiquer	!
	
Fort	 de	 cette	 proposition,	 ONCOPL	 organise	 cette	 année	 sa	 journée
thématique	non	pas	sur	l’Annonce	mais	bien	sur	les	Annonces.
	
Cette	 journée	 sera	 l’occasion	 d’évoquer	 l’impact	 psychologique	 sur	 les
patients	et	les	professionnels,	 l’annonce	de	la	maladie,	les	traitements
et	leur	arrêt,	et	enfin,	les	annonces	parfois	complexes	auprès	de	patients
vulnérables.	 Ce	 programme	 mettra	 en	 avant	 les	 travaux	 des	 acteurs	 de	 la
région	 et	 permettra	 d'entendre	 la	 voix	 des	 patients	 qui	 auront	 une	 place
importante	de	grands	témoins	durant	cette	journée

Je	découvre	le
programme

SAVE	THE	DATE	
Journée	«	Nos	CPTS,	parlons-en	»

Jeudi	23	novembre	de	9h	à	17h	
Château	de	la	Poterie	-	44240	La	Chapelle	sur	Erdre	

Organisée	 par	 l'InterURPS	 des	 Pays	 de	 la	 Loire,	 cette	 rencontre	 régionale
sera	rythmée	par	des	tables-rondes	et	des	ateliers.
	
Cet	 évènement	 a	 été	 conçu	 pour	 vous	 apporter	 des	 réponses	 sur	 des
thématiques	comme	la	gestion	de	l’association	loi	1901	CPTS,	le	management
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des	 Ressources	 Humaines,	 l’écosystème	 de	 la	 CPTS,	 la	 gouvernance	 de	 la
CPTS…

Je	découvre	le
programme

Je	m'inscris

VOS	ÉLUS	URPS	Y	ÉTAIENT...
*focus	sur	quelques	rencontres	du	mois

Le	12/10,	à	l'Assemblée	Plénière	de	la	CRSA.	L’avis	de	la	CRSA	sur	le
futur	Projet	Régional	de	Santé	(PRS)	a	été	rendu.
Le	18/10,	au	1er	Comité	de	Pilotage	sur	la	lutte	contre
l’antibiorésistance	organisé	par	l’ARS.	L’implication	des	pharmaciens
d’officine	sur	ce	sujet	est	essentielle	!	
Le	23/10,	rencontre	avec	le	Conseil	Régional.	Alain	Guilleminot,
Président	de	l'URPS	a	rencontré	Madame	Valérie	Radou,	Conseillère
déléguée	à	la	santé	à	la	Région	Pays	de	la	Loire.	Cette	rencontre	a	donné
lieu	à	des	échanges	constructifs	et	riches	autour	des	enjeux	de	la	profession
et	des	actions	portées	par	la	Région	Pays	de	la	Loire.	

UNE	QUESTION	?	UNE	INFORMATION	À	PARTAGER	?	
Contactez-nous	!

02	40	59	69	29 paysdelaloire@urpspharmacien.
fr

URPS	Pharmaciens	Pays	de	la	Loire
5	boulevard	Vincent	Gâche

paysdelaloire@urpspharmacien.fr

02	40	59	69	29

Cet	e-mail	a	été	envoyé	à	{{	contact.EMAIL	}}.	
Vous	avez	reçu	cet	email	car	vous	êtes	inscrit	sur	URPS	Pharmaciens	Pays	de	la	Loire.	

Se	désinscrire
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